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Article 2: 

�Audencia 

Le jury ainsi désigné siège dans la même composition pour la phase d'admissibilité et pour la 
phase d'admission. 

Article 3: 

La secrétaire générale est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Saint-Germain-en-Laye, le 10 mars 2026 
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Directeur de l'Institut d'études politiques de Saint-Germain-en-Laye 

Transmis au Rectorat le: 13 mars 2026 

Affichage et publication le: 13 mars 2026 

Page 2 sur 2 


